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Formation Sauveteurs Secouristes du 

Travail 
 

Objectifs de la formation : Préparer les apprenants à faire face efficacement à différentes situations 
d’accident et de mettre en œuvre leurs compétences au profit de la prévention 
Objectifs pédagogiques : le participant sera capable d'intervenir face à une situation d'accident du 
travail et de mettre en application ses compétences en matière de prévention au profit de la 
santé et de la sécurité au travail, dans le respect de l'organisation de l'entreprise et des 
procédures spécifiques fixées 

 

Public : Tout salarié de l’entreprise    Pré- requis : Aucun 
 

Modalités pédagogiques : formation en présentiel – Alternance de théorie et de pratique – 
Démonstrations pratiques et phases d’apprentissage sur mannequin – utilisation d’un défibrillateur de 
formation – cas concrets 
 

Modalités d’évaluation d’atteinte des objectifs : L’apprenant doit participer activement à l’ensemble 
de la formation et fera l’objet d’évaluations (formatives et certificatives) tout au long de la formation 
qui permettra l’obtention du certificat de sauveteur secouriste du travail. 
Formateur : Moniteur  SST à jour de ses formations auprès de l’INRS 
Durée : 14 heures soit 2 jours  Nbre de stagiaire/session : mini 4 – maxi 10 

 
Contenu de la formation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Domaine de compétences 1 : Ere capable 
d’intervenir face à une situation d’accident de 
travail 

1- Connaitre le cadre juridique de son intervention 
-Rôles et missions du SST dans et hors 
entreprise 
-La réglementation des SST 

2- Réaliser une protection adaptée 
- Signaux d’alerte aux populations 
- Les dangers persistants 
- Supprimer, isoler, soustraire la victime du 

danger 
3- Examiner la(les) victime(s) avant / et pour la 

mise en œuvre de l’action choisie en vue du 
résultat à obtenir 
- Reconnaitre les signes indiquant que la vie de 

la victime est menacée 
4- Faire alerter ou alerter en fonction de 

l’organisation des secours dans l’entreprise 
5- Secourir la(les) victime(s) de manière 

appropriée : 

- Les saignements abondants 

- Les étouffements 

- Ne réponds pas et ne respire pas : la 
réanimation cardio pulmonaire 

- Ne réponds pas mais respire : la mise en 
position latérale de sécurité 

- Les malaises 

- Les brûlures 

 

- Douleurs empêchant certains mouvements 

- Les plaies qui ne saignent pas abondamment 

- Les plaies simples 
 
Déterminer l’action à réaliser pour atteindre le résultat 
attendu. 
Mettre en œuvre l’action choisie en se référant à la 
technique préconisée de l’INRS.  
Vérifier par observation de la victime, de l’atteinte et de la 
persistance de l’action, ainsi que de l’évolution de l’état 
de la victime jusqu’à la prise en charge par les secours 
spécialisés 
 
Les risques spécifiques 
Etudes des risques spécifiques de l’entreprise 
 
 
Domaine de compétences 2 : Appliquer ses compétences 
de SST au service de la prévention des risques 
professionnels dans son entreprise 
 
6- Situer le rôle du SST dans l’organisation de la 
prévention en entreprise 
7- Caractériser des risques professionnels dans une 
situation de travail 
8- Participer à la maîtrise des risques professionnels par 
des actions de prévention 

 
Evaluation certificative en vue de l’obtention du certificat de SST 
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